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Le l'Organisation mondiale de la santé soit en mesure de remplir les fonctions

Le ces Conventions lui attribuent, les fonctions confiées a cette Organisation

ar les amendements seront provisoirement remplies par la Commission

térimaire.

ARTICLE 3

Les fonctions attribuées au Gouvernement des Pays-Bas en vertu des

rticles 21 et 25 de la Convention internationale de l'opium signée à la Haye

23 janvier 1912 et confiées au Secrétaire général de la Societé des Nations,

vec le consentement du Gouvernement des Pays-Bas, par une résolution de

Assemblée de la Société des Nations en date du 15 décembre 1920, seront

xercées désormais par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTicLE 4

Aussitôt que possible après l'ouverture à la signature du présent Protocole,

e Secrétaire général préparera les textes des Accords, Conventions et Protocoles

evisés conformément au présent Protocole et transmettra, à titre d'information,

les copies au Gouvernement de chaque Membre des Nations Unies et de chaque

ttat non membre auquel le présent Protocole aura eté communiqué par le

;eerétaire général.

ARTiCLE 5

Le présent Protocole sera ouvert à la signature ou à l'acceptation de tous les

Etats Parties aux Accords, Conventions et Protocoles sur les stupéfiants du

?3 janvier 1912, du 11 février 1925, du 19 février 1925, du 13 juillet 191 et du

27 novembre 19'31 et du 26 juin 1936, auxquels le Secrétaire général de l'Organi-

ation des Nations Unies aura communiqué une copie du présent Protocole.

AnTiCL 6

Les Etats pouront devenir Parties au présent Protocole

a) En le signant sans réserve quant à l'approbation,

b) En le signant sous réserve d'approbation, suivie d'acceptation,

C) En l'acceptant.
L'acceptation s'effectuera par le dépôt d'un instrument formel auprès du

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

ARCLE 7

1. Le présent Protocole entrera en vigueur à. l'égard de chaque Partie à la

date où celle-ci y aura adhéré sans formuler de réserves quant à son acceptation,

ou à la date à laquelle un instrument d'acceptation aura été déposé.

2. Les amendements mentionnés à l'annexe au présent Protocole entreront

en Vigueur, en ce qui concerne chaque Accord, Convention et Protocole, lors-

qu'une majorité des Parties à l'Accord à la Convention et au Protocole en

question seront devenues Parties au présent Protocole.

AnTIcLE 8

Conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, le Secrétaire

général de l'Organisation des Nations Unies enregistrera et publiera les amende-

lents annortés à chaque instrument par le présent Protocole avec dates d'entrée


